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Fribourg, le 30 novembre 2021 

Transfert dans la LIMF de la mesure visant à protéger l’infrastructure boursière 
suisse – Réponse à la procédure de consultation 

Madame, Monsieur, 

Nous nous référons à votre courrier du 17 novembre 2021 concernant la modification de loi sur 

l’infrastructure des marchés financiers. Compte tenu de l’impossibilité pour le Conseil fédéral de 

proroger une nouvelle fois les dispositions de l’ordonnance concernant la reconnaissance de plates-

formes étrangères pour la négociation de titres de participation de sociétés ayant leur siège en 

Suisse, nous soutenons la proposition de transférer la mesure de protection prévue par cette 

ordonnance dans la loi sur l’infrastructure des marchés financiers. 

En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à 

l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Sophie Perrier, Vice-chancelière 
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